
Résumé de la séance d’information animée par M. ABERKAN 
de l’Agence Bruxelles-Propreté 
Salle communautaire Hof-ten-Berg, 27 août 2008

Cette séance, organisée à l’initiative de Mme Marianne ALLAER, concierge du  
quartier, avec le soutien du CoCoLo, s’est tenue en présence des locataires du quar-
tier ainsi que de  :

Mme Marianne ALLAER, concierge,
M. FAUTRE, surveillant H.M. du quartier,
MM. MICHOTTE et NAGY, surveillants H.M.,
M. GERMEAU, concierge au MSL,
M. P. ALLAER, époux de la concierge,
Mmes Viviane DENIS, Christine GUERISSE et Nicole WARNIER du CoCoLo.

*

INTRODUCTiON

M. Aberkan précise que les activités de l’Agence Bruxelles-Propreté dépendent de 
l’Administration de la Région de Bruxelles-Capitale.

Les résidants de cette région, à la différence de ceux des autres régions du pays, ne 
paient aucune taXe sp®ciþque sur lõenl¯vement des d®chets. Il en r®sulte beaucoup 

d’incivilités, entre autres :

- négligences ou manque 
de responsabilité au ni-
veau du tri des ordures 
ménagères, 

- dépôts clandestins de la 
part des navetteurs. 

TRi SÉLECTiF DES DÉCHETS



LE TRi

En vue de leur recyclage, les d®chets sont r®partis en trois groupes d®þnis par trois 
couleurs de containers ou de sacs :

 JAUNE – BLEU – GRiS (ou blanc pour les sacs)

JAUNE

                          BLEU

Concerne les déchets “papiers”
Ces sacs ou containers ne peuvent contenir que :
-	 des papiers secs et propres,
-	 des cartons secs et propres.
Sont donc EXCLUS :
-	 les sachets à pain (gras),
-	 les mouchoirs en papier (souillés),
-	 les papiers à tapisser (traces de colle),
-	 les feuilles plastiques regroupant les publicités “toutes boîtes”,
-	 le papier glacé.

Seules trois familles de déchets peuvent y être jetés : 

1) les plastiques : uniquement les bouteilles et ÿacons de 
moins de 8 litres, les machines n’étant pas conçues pour 
traiter des volumes supérieurs. 

Autres objets en plastique --> sacs blancs ou containers gris

2) les cartons “tetrabrik” de boissons : lait, soupes, jus de fruits, 
sauces…. 



3) les emballages métalliques : boîtes de conserves, canettes, 
aérosols alimentaires, barquettes en aluminium. 

SONT DONC EXCLUS (car non recyclables) : 

bidons  -  casseroles  -  clous  -  papier aluminium (il brûle au 
lieu de fondre).

TOUS LES AUTRES DECHETS  --> sacs BLANCS ou containers GRIS

Bruxelles-Propreté collecte 500.000 tonnes de déchets  
par an. 
Cela revient à 1 tonne par minute 24h/24h. 

L’élimination de ces déchets se fait par incinÉration.

Les fum®es sont lav®es c.¨.d. þltr®es puis contr¹l®es par 
l’IBGE (Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement)

Liens Internet : 
Bruxelles-Propreté : http://www.bruxelles-proprete.be/index.asp
IBGE : http://www.ibgebim.be/



AUTRES CATÉgORiES

Les produits chimiques :
Les restes et les emballages de produits chimiques,  
peintures, 
Les néons, les ampoules économiques,				 
Les piles, les batteries (GSM),
Les aérosols déodorants corporels et autres,
sont à déposer aux “Points verts”.

Le verre :
Est à jeter dans les bulles À verre ou dans les containers 
adéquats.
Il sõagit des bouteilles, bocaux et ÿacons en verre blanc ou 
coloré sans couvercle ni bouchon.

Les encombrants :
Les encombrants sont à différencier des déchets de  
construction.	
Plusieurs solutions :					   
1) Voir au niveau communal.
2) Voir ¨ lõAgence Bruxelles-Propret® : enl¯vement gra-
tuit de 2 X 2m3 par an ou à la déchetterie de l’Agence 
Bruxelles-Propreté.
3) Voir avec L‘Habitation Moderne (nouveau service 
gratuit dans les immeubles)

Et si vous hésitez...



LE TRI sÉlectif contribue

                                        • à la protection de l’environnement,
					   

		        • à la création d’emplois,

                  
 • à réaliser des économies

POUR LES HAbiTANTS DE WOLUwE-SAiNT-LAMbERT 

Évacuation des déchets chimiques (Points verts mobiles)
Des collectes mobiles des déchets chimiques ménagers sont organisées :
•	 Place Saint-Lambert   		 le 1er mercredi du mois de 17:15 à 18:15
•	 Maison communale      	 le 1er mercredi du mois de 18:30 à 19:30
Å	 Square Meudon           	 le 4¯me mardi  du mois de 16:00 ¨ 17:00
Å	 Parvis Saint-Henri          	 le 4e mercredi  du mois de 16:00 ¨ 17:00
•	 Place Verheyleweghen  	 le 4e mercredi  du mois de 17:15 à 18:15
Å	 Clos de la Car¯ne         	 le 4e mercredi  du mois de 18:30 ¨ 19:30
ou au dépôt communal :  
tous les vendredis de 8:30 à 11:30 (chaussée de Stockel 80)

Les pneus :
Enl¯vement gratuit de 4 pneus par an.
Voir ®galement aupr¯s de la commune et du garagiste 
(ce dernier service peut être payant).




